
BASE NAUTIQUE MUNICIPALE
FORMULAIRE D’INSCRIPTION – SAISON 2026

COORDONNÉ�S DU PRATIQUANT
NOM…………………………………………………………PRÉNOM……………………………………………………Né(�)l�……./……./

ADR�SS�……………………………………………………………………………………………………………………………………………

COD� POSTAL…………………............................................VILL�……………………………………

�MAIL…………........……………………………………………………TÉL ………………………………………………………………………

COORDONNÉ�S DU R�SPONSABL� LÉGAL
NOM…………………………………………………………PRÉNOM……………………………………………………Né(�)l�……./……./

ADR�SS�……………………………………………………………………………………………………………………………………………

COD� POSTAL…………………............................................VILL�……………………………………

☐ Maj�ur : j’atteste de ma capacité à savoir nager 25m et à m’immerger et que mon état de santé ne présente pas de
contre-indication à la pratique de la voile.

☐ Min�ur : je soussigné(e), tuteur légal, autorise mon enfant à pratiquer les activités de l’école de voile et att�st� d� sa
capacité à savoir nag�r 25m �t à s’imm�rg�r. J’atteste que son état de santé ne présente pas de contre-indication à la
pratique de la voile.

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………. représentant(e) de l’enfant
apprenant, autorise les agents de la base nautique et/ou les employés du service communication de la ville de Cogolin à
exploiter et diffuser sur le site internet ou autres supports les images (photos, vidéos) de l'apprenant prises à
l’occasion des séances de voile : Oui Non

☐ J’autorise les agents de la base nautique à prendre toute disposition utile en cas d’accident, y compris le transport par
les services de secours vers un établissement hospitalier.

1er stage : du .............Au ............... 2 ème stage : du............ Au .......... 3 ème stage : du............ Au ............
L� matin d� 10h à 12h : débutant-initié

☐ Optimist (7-10 ans)
☐ Catamaran (à partir de 11 ans)
L’après-midi d� 13h30 à 15h30 : p�rf�ctionn�m�nt

☐ Catamaran (+ 11 ans selon gabarit)

Sous réserve de modification en fonction des conditions météorologiques et de nos effectifs

ATT�STATION

PHOTOS �T VIDÉOS

URG�NC� MÉDICAL�

STAG�

https://medias.awoo.fr/Entities/000000000899/004695447.pdf#page=1


Règl�m�nt �t consign�s d� sécurité :

ASSURANC�
Article L321-4 du code du sport : les associations et les
fédérations sportives sont tenues d'informer leurs adhérents de
l'intérêt que présente la souscription d'un contrat d'assurance de
personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur
pratique sportive peut les exposer.

R�S�RVATION
La réservation est effective à réception du dossier.

R�MBOURS�M�NT
Tout module entamé est dû.
En cas de désistement, le montant de la prestation ne pourra
être remboursé que si le désistement est annoncé par courrier
au moins deux semaines avant la date de la prestation.
En cas de maladie , à partir de trois jours consécutifs, sur
présentation d’un certificat médical à remettre à la direction
de l’établissement, avec le reçu de paiement et d’un RIB, un
remboursement pourra être effectué dans la limite de 50% du
montant du module (Application d’une franchise)
Qu�l qu’�n soit l� motif, aucun r�mbours�m�nt n� s�ra
�ff�ctué �n cas d’annulation l� pr�mi�r jour du stag�.
Qu�ls qu’�n soi�nt l�s motifs ou périod�s d’annulation, la
lic�nc� FFV n� s�ra pas r�mboursé�.
AG� MINIMUM
L’âge minimum pour l’ensemble des activités à l’École de Voile est
fixé à 7 ans révolu pour l’Optimist et 10 ans révolu
pour la planche à voile. Aucune dérogation ne
pourra être accordée.

ANNULATION
Le chef de base de l’école de voile, ou le RTQ en charge de la
sécurité, se réserve le droit d’annuler toute séance dans le cas de
conditions météorologiques défavorables. Cette décision
s’imposera en cas d’alerte météo incitant l’Autorité Territoriale à
annuler toutes les animations municipales. Ces annulations
décidées pour raisons de sécurité, faisant pleinement partie d’une
activité de pleine nature, ne donneront lieu à aucun
remboursement ni récupération. Si ce n’est pas navigable en mer,
nous dispensons un enseignement en salle sur la théorie de la
navigation, l’apprentissage des nœuds et autres connaissances
complémentaires à la pratique de la voile. Nous mettons en place
des jeux nautiques pour les plus jeunes. Le stage sera annulé s’il
y a moins de trois inscrits.

HABILL�M�NT
✓ Pour tout�s l�s saisons : les chaussures sont obligatoires
(chaussons de voile ou baskets. Pas de tongs ou claquettes).
Prévoir de la crème solaire, une casquette, une bouteille d’eau et
un change complet.
✓ Print�mps/�té : t-shirt (anti UV de préférence), short de bain
✓ Automn�/Hiv�r :legging pantalon et manches longues, coupe-
vent. Combinaison si vous en possédez une.

V�STIAIR�S
Les vestiaires avec douches sont mis à disposition,
La ville de Cogolin ne pourra pas être tenue pour responsable en
cas de vol.

LA LIC�NC� FFV
Le passeport voile est à minima obligatoire. Il est valable
jusqu’ au 31 décembre de l’année en cours. Le coût de la licence
FFV est dissocié de la tarification des prestations

☐ J� r�connais avoir pris connaissanc� d�s conditions d’annulation �t d�s informations régl�m�ntair�s
formulé�s ci-d�ssus.
Fait à…………………………………………………………….Le………../…………../………..

Signature précédée de la mention« Lu et Approuvé»:



TARIFS STAGES NAUTIQUES

Ces stages se dérouleront pendant les vacances scolaires du lundi au vendredi (sauf jours
fériés) à partir du 6 juillet 2026 jusqu’au 21 août 2026.

Stages de 5 jours en demi journée du lundi au vendredi
Débutants :
de 10h à 12h

Perfectionnement :
de 13h30 à 15h30

Support Tarif normal Adhér&nts &t résid&nts

Optimist 100.00 € 70.00 €
Catamaran 150.00 € 105.00 €

Renseignements
BASE NAUTIQUE MUNICIPALE DE COGOLIN - FFV n° 112.83911
Mairi& d& Cogolin – Plac& d& la Républiqu&-83310 COGOLIN

Email bas&nautiqu&@cogolin.fr : T&l : 04.94.56.14.08

Licence Passeport Voile 2026 : 14.50€
Tous les participants aux stages de voile sont assurés par le contrat adossé à
la licence « Passeport Voile » délivrée par la FFVoile. Cette assurance
Responsabilité Civile prévoit une garantie-dommage jusqu’à hauteur de la
somme de 15000000 euros. Elle peut être complétée par la souscription d’une
police complémentaire MMA proposée par la FFV qui étend notamment la
couverture de la garantie à l’assistance rapatriement +capital décès + capital
invalidité selon des niveaux de couverture variables en fonction du montant de
la prime choisie.

Si vous souhaitez souscrire cette assurance complémentaire, merci de vous
connecter sur http://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/assurances.asp#Contrats

mailto:basenautique@cogolin.fr
https://antiphishing.vadesecure.com/1/YmFzZW5hdXRpcXVlQHZpbGxlLWZyZWp1cy5mcnxWUkM3NTQ2NDk%3D/www.ffvoile.fr/ffv/web/services/assurances.asp%23Contrats

